
Services pédagogiques 

 

Enseignant 

L’enseignant guide l’élève dans l’appropriation des outils 
d’apprentissage, le conseille sur des façons d’apprendre et lui 
fournit des explications. L’enseignant a également comme 
mandat de veiller à ce que l’élève développe son autonomie. 

Tuteur de suivi global 

Un des enseignants de l’élève lui est assigné comme tuteur et 
regarde avec lui l’ensemble de son cheminement scolaire. 
C’est ce qu’on appelle un suivi global. Lors de rencontres 
individuelles, qui ont lieu toutes les deux semaines, l’élève fait 
le point avec cet enseignant concernant son assiduité, ses 
défis, ses succès, son rythme d’apprentissage et son 
comportement. Ils échangent sur les éléments satisfaisants et 
ils s’entendent sur les points à améliorer en élaborant des 
objectifs assortis d’échéances. L’élève a la responsabilité de 
se présenter à ces rencontres. 
 

Voici les attentes en lien avec l’assiduité de l’élève, le 
rendement scolaires et le comportement : 
 

Assiduité et ponctualité : 
 Présence active aux cours; 
 Taux élevé d’assiduité. 

Rendement scolaire : 
 Efforts continus; 
 Rythme d’apprentissage acceptable; 
 Méthode de travail efficace. 

Comportement : 
 Respect d’autrui; 
 Respect des règlements en classe; 
 Respect des règlements du centre. 

Responsable de  
suivi-matière 

Pour chacune des matières à l’horaire, un enseignant est 
assigné à l’élève. L’enseignant a la responsabilité de lui 
accorder le droit d’aller faire un examen lorsqu’un certain 
niveau de maîtrise sera atteint. L’enseignant de la matière 
veillera également à faire respecter des normes de temps 
jugées raisonnables pour compléter chaque cours. 

 


